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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : Mme Mihaela Blajan (Roumanie) 
 
 

  Organisation des travaux de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. Le Comité chargé des organisations non gouvernementales a tenu la reprise de 
sa session de 2001 du 14 au 25 janvier 2002. Le Comité a tenu ____ séances (31e à 
____ séances). 
 
 

 B. Participation 
 
 

2. Des représentants de tous les États membres du Comité ont participé à la 
session : Algérie, Allemagne, Bolivie, Chili, Chine, Colombie, Cuba, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Inde, Liban, Pakistan, 
Roumanie, Sénégal, Soudan, Tunisie et Turquie. 

3. Les États Membres de l’Organisation des Nations Unies ci-après s’étaient fait 
représenter par des observateurs : Arménie, Azerbaïdjan, Canada, Chypre, Égypte, 
El Salvador, Finlande, Géorgie, Guatemala, Hongrie, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Israël, Japon, Kazakhstan, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Suriname, Uruguay. 

4. Les institutions spécialisées ci-après étaient représentées : Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Organisation mondiale de la 
santé. 
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5. Les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif général 
auprès du Conseil économique et social ci-après s’étaient fait représenter par un 
observateur : 

 [À compléter] 

6. Les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif spécial 
auprès du Conseil économique et social ci-après s’étaient fait représenter par un 
observateur : 

 [À compléter] 
 
 

 C. Élection du Bureau 
 
 

7. À la 31e séance, le 14 janvier, les membres du Comité ont élu Orlando 
Roqueijo Gual (Cuba) Vice-Président en remplacement de Mercedes de Armas 
Garcia (Cuba) pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’à la fin de la 
session de 2001 du Comité. 
 
 

 D. Ordre du jour 
 
 

8. À la 31e séance, le 14 janvier, le Comité a ajouté un point intitulé 
« Application de la résolution 1995/32 du Conseil économique et social » à l’ordre 
du jour de sa session de 2001. L’ordre du jour révisé est le suivant : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Demandes d’octroi du statut consultatif et demandes de reclassement 
reçues d’organisations non gouvernementales : 

  a) Demandes d’octroi du statut consultatif et demandes de 
reclassement dont le Comité a reporté l’examen à sa session 
précédente; 

  b) Nouvelles demandes d’octroi du statut consultatif et nouvelles 
demandes de reclassement. 

 4. Examen des méthodes de travail du Comité : application de la résolution 
1996/31 du Conseil économique et social, notamment du processus 
d’accréditation des représentants d’organisations non gouvernementales, 
et de la décision 1995/304 du Conseil : 

  a) Processus d’accréditation des représentants d’organisations non 
gouvernementales; 

  b) Examen des organisations dont les caractéristiques ne sont pas 
strictement conformes aux dispositions de la résolution 1996/31 du 
Conseil économique et social; 

  c) Renforcement de la Section des organisations non 
gouvernementales du Secrétariat; 

  d) Autres questions connexes. 
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 5. Application de la décision 1996/302 du Conseil économique et social. 

 6. Examen des rapports quadriennaux soumis par des organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif général ou spécial auprès 
du Conseil économique et social. 

 7. Examen des rapports spéciaux. 

 8. Application de la résolution 1995/32 du Conseil économique et social. 

 9. Ordre du jour provisoire et documentation de la session du Comité qui 
aura lieu en 2002. 

 10. Adoption du rapport du Comité. 

9. À la même séance, le Comité a approuvé l’organisation des travaux de la 
reprise de sa session dans un document officieux. 
 
 

 D. Documentation 
 
 

10. La liste des documents dont le Comité était saisi à la reprise de sa session de 
2001 figure dans l’annexe au présent rapport. 

 

 


